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Mairie de Boissy-le-Châtel      Lundi, mardi, jeudi : 8h45-12h30 / 13h15-16h 

3 Place de la Mairie      Mercredi : fermé 

77169 BOISSY-LE-CHATEL      Vendredi : 8h45-мнƘол κ ŦŜǊƳŞ ƭΩŀǇǊŝǎ-midi 

 

¶ Accueil / Etat-Civil / Élections : Corinne MARCHAL : 01 64 03 08 16 ς c.marchal@boissylechatel.fr 

¶ Cimetière : Marie ROUX : 01 64 03 03 17 ς m.roux@boissy-lc.fr 

¶ Affaires Périscolaires : Amélie DELABARRE ς 01 64 03 12 13 ς a.delabarre@boissylechatel.fr 

¶ Police Municipale : Martin SUZANON / Nadia BASSIM ς 01 64 03 80 71 ς pol.municipaleboissy@wanadoo.fr 

¶ Urbanisme : Bettina SEIDL ς 01 64 03 80 24 - b.seidl@boissylechatel.fr 
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Le mot du Maire 
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Buccéennes, Buccéens, 

 

Pendant les vacances d'été, un grand nombre d'entre nous auront pu, je l'espère 

bénéficier de quelques jours de repos, permettant l'oubli des soucis quotidiens. 

 

Notre centre de loisirs ouvert en juillet et août a permis à nos enfants d'apprécier 

les programmes diversifiés proposés par nos animateurs que l'on peut remercier pour la 

qualité de leur travail. 

 

En septembre, reprise pour nos écoliers du chemin de l'école.  

A la maternelle 141 enfants ont été accueillis par la directrice Irène GERBET et son 

équipe d'enseignantes ainsi que nos ATSEM. Notons au passage, l'ouverture d'une 

sixième classe aménagée cet été dans la salle d'accueil du périscolaire. 

A l'école élémentaire, 240 élèves ont été accueillis par Mme Nathalie BOITARD et son 

équipe de professeurs des écoles. 

Au nom de mon équipe municipale et en mon nom nous souhaitons la bienvenue 

aux nouveaux enseignants et un bon courage à tous pour l'année scolaire 2023-2024. 

 

L'appel à projet monté par notre directrice Mme BOITARD a été retenu, de ce fait 

toutes les classes élémentaires ont été équipées de tableaux numériques financés par le 

ministère de l'Education Nationale. 

 

L'agrément demandé par la directrice de notre centre de loisirs nous permet 

d'accueillir tous les enfants dans un seul lieu matin et soir. 

 

Au forum des associations du 2 septembre, nos associations ont pu présenter leurs 

activités aux visiteurs et par leur diversité, cet après-midi a été un grand succès. Un grand 

merci aux dirigeants pour leur dévouement au service de leurs adhérents.  

 

Mon équipe municipale et moi-même, vous souhaitons une excellente rentrée et 

restons à votre disposition. 

 

 

         Votre Maire 

              

               Guy DHORBAIT 
 



 

 

 

 

 

 

Retour sur é 

Comme dans beaucoup de communes, Boissy-Le-Châtel a profité de la fête de la musique le 
mercredi 21 juin, organisée par la Lyre Briarde et la municipalité. 
Les amateurs de musique étaient au rendez-vous dôautant plus que le beau temps ®tait revenu 
en fin de journée. 
 
Le Country Club Fort Apache a, quant à lui, enchanté les spectateurs. 
 

 
 

La commission des maisons fleuries sôest r®unie le samedi 1 juillet, en compagnie cette 
année du conseil municipal des jeunes.  
Côest en parcourant les rues de Boissy que le jury a d®cern® une note pour une vingtaine de 
maisons. 
Quinze de ces maisons ont été retenues pour recevoir un prix. 
Nous vous rappelons que pour donner une note, le jury doit pouvoir apercevoir les fleurs de la 
rue. 
La remise des prix aura lieu en novembre salle du conseil. 
Voici la maison qui a obtenu de 1er prix :  

Article et photos Pascal Rouvière 
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Après le succès de la journ®e multisports propos®e aux associations lôann®e derni¯re, la 
municipalit® a d®cid® dôen faire profiter tous les Bucc®ens cette ann®e. 
Côest donc le dimanche 2 juillet que tout le monde sôest retrouv® au stade pour une journée 
conviviale et festive avec un pique-nique géant. 
Plus dôune centaine de personnes ont r®pondu ¨ lôinvitation et petits et grands ont pass® une 
excellente journée. 
A renouveler donc lôann®e prochaine avec encore plus de monde ! 

Retour sur é 
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Retour sur é 

ViolŜƴŎŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Υ ŘŜǎ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴǘǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Maires de France en soutien aux maires agressés 

9ƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ŀƎǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩŞƭǳǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŞƳŜǳǘŜǎ ŘŜ Ŧƛƴ ƧǳƛƴΣ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ 
a lancé un appel au rassemblement citoyen, le lundi 3 juillet 2023 à 12 h devant les mairies. 
Les Buccéens ont bien entendu cet appel et sont venus soutenir leur maire et la mairie. 

 

 
Le beau temps est revenu en cette matinée « Nettoyons la nature » du 18 septembre. 
Les participants se sont regroupés à 9 h devant la mairie. Après avoir constitué quatre 
équipes pour quatre secteurs de Boissy, ces volontaires motivés ont sillonné les rues de la 
commune pour ramasser les déchets. 
Leur dévouement a permis de récolter 46,500 kg de détritus ! 
 
Pour conclure cette opération, une collation offerte par la commune a réconforté tout le 
monde. 
Merci aux participants, associations, et élus présents. 

          Article et photo Pascal Rouvière 
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Cette ann®e, en raison dôun arr°t® pr®fectoral, la municipalit® nôa pu vous proposer le 

traditionnel feu dôartifices. Nous esp®rons sinc¯rement que ce sera exceptionnel ! 

Le 14 juillet, les anciens combattants, les élus, la lyre Briarde, les associations et les 
Bucc®ens sô®taient r®unis place de la Mairie pour célébrer la fête Nationale. Emmené par la 
Lyre Briarde, le cort¯ge a d®fil® jusquôau Monument aux Morts pour les d®p¹ts de gerbes, 
discours et recueillement.  
 

Le midi, une centaine de convives se sont retrouvés autour dôun buffet froid ¨ la salle des 

fêtes. La journ®e festive sôest prolong®e par un apr¯s-midi dansant et du karaoké. 

Toutes les personnes présentes sont reparties enchantées de leur journée. 

Retour sur é 
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Retour sur é 

Ce samedi 2 septembre, nous vous avions donné rendez-vous au stade de 14h à 18h pour 
découvrir la diversité de notre tissu associatif et pour procéder à vos inscriptions pour la saison 
2023-2024  
 
Les nombreux visiteurs ont ainsi pu recevoir toutes les informations nécessaires pour eux et 
pour leurs enfants. 
 
Des adultes et enfants ont pu tester le tennis directement sur les courts. 
 
Le Karat® a pr®sent® durant lôapr¯s-midi sa discipline devant un public nombreux et intéressé.  
Le Country Club Fort Apache a fait une démonstration très entrainante et a invité le public 
pr®sent et volontaire ¨ sôessayer ¨ la danse en ligne. 
 
Un pot de lôamiti® a cl¹tur® cette journ®e festive. 
 

Forum des associations 
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Informations municipales 
BIEN VIVRE ENSEMBLE 

Je réalise des activités bruyantes : je dois respecter les horaires :  

¶ du lundi au vendredi, de 8h00 à 12h00 et de 14h à 20h  

¶ le samedi, de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00  

¶ les dimanches et jours fériés, de 10h00 à 12h00  
-  

Tout bruit annoncé est mieux toléré : prévenir ses voisins en cas de festivités exceptionnelles ! 
 
 
 
 
 
 

Jõeffectue des travaux dõ®lagage et de jardinage : le brûlage est INTERDI T 

TOUTE LõANNEE 

 

Le br¾lage des d®chets issus de lõentretien des parcs et jardins EST INTERDIT. 

Cette interdiction concerne tous les d®chets (tonte, taille, etc.é) et sõapplique 

en toute période. Les feux de chantier sont interdits.  
 

Vos obligations en matière de voisinage 

 
Si vous possédez un jardin avec des arbres ou des arbustes, vous êtes 
tenu de les faire élaguer avant qu'ils ne commencent à empiéter sur le 
jardin de votre voisin. Si des branches dépassent, votre voisin peut exiger 
en justice qu'une taille soit réalisée, et ce, même si l'arbre risque de 
mourir à la suite de cette opération. 
 

Abandon sauvage de déchets  

 

Il est interdit de déposer, abandonner, jeter ou déverser ses 

déchets sur la voie publique.  

Tous types de déchets sont concernés  : poubelles, mégots 

de cigarette, sacs plastiques, déjections (humaines ou 

canines), matériaux (tôle, ciment, bois  é), liquides 

insalubres, et plus généralement tout autre objet quelle que 

soit sa nature.  

 

Rappel 

Les poubelles doivent être rentrées le plus tôt possible 

après le ramassage ! 

Entretien des trottoirs et des caniveaux  

  

Nous vous rappelons que la tonte et l'entretien des trottoirs attenants à votre propriété 

vous incombent, comme le fait d'enlever les feuilles à l'automne ou de déneiger en hiver.  

 

Nous vous rappelons que les services techniques ne tondent que les espaces communs, ne 

vous étonnez donc pas si votre trottoir n'est pas tondu.  

 

Merci de votre coopération.  
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Informations municipales 

 
Un skatepark à Boissy-Le-Châtel 

Un skatepark à Boissy !  Celui-ci chemine au sein de la Galleria Continua du site de Sainte 
Marie. 
  
Dôune longueur de 140 m¯tres, il suit lôancienne voie ferr®e et est parfaitement int®gr® dans le 
parc. 
 
Le lieu est entièrement gratuit et ouvert à tous. Nôh®sitez donc pas ¨ lôutiliser ! 
 

Réunion publique pour la révision du PLU 

R®vision du Plan Local dôUrbanisme 
 
La commune a organisé le lundi 19 juin à 18 h 30, à la salle des fêtes, une réunion publique en 
présence de Madame Richard du bureau dô®tudes G®ogram et de Monsieur Mahot, directeur 
du service dôinstruction de la Communaut® dôAgglom®ration Coulommiers Pays de Brie 
(CACPB), pour soumettre les grandes lignes directives du projet de révision du Plan Local 
dôUrbanisme (PLU) en cours actuellement.  
Tous les documents présentés lors de cette réunion sont à consulter sur le site internet de la 
commune : www.boissy-le-chatel.com (rubrique urbanisme) 
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La gestion de l'eau en France est un 
service qui relève des collectivités 
locales. Pour les habitants de Boissy-le-
Châtel, c'est SAUR La Ferté-sous-
Jouarre à qui revient cette responsabilité. 
Ainsi, SAUR La Ferté-sous-Jouarre 
exécute l'ensemble des fonctions comme 
la distribution de l'eau potable, son 
transport et son puisage. Ces démarches, 
au même titre que le traitement des eaux 
usées, sont encadrées par des contrôles 
et des analyses qui répondent à des 
obligations sanitaires réglementées. 

 
SAUR La Ferté-sous-Jouarre s'efforce de mettre tous les moyens en îuvre pour que le client 
dispose d'eau potable et conforme, durant tous les jours de l'année. D'ailleurs, sachez que, le 
prix du m3 d'eau payé par le client n'est pas exactement le même à Boissy-le-Châtel que dans 
d'autres communes françaises, du fait qu'il varie en fonction des aménagements et des 
prestations réalisées (modernisation des réseaux, traitement de l'eau, réparation des 
canalisations communes, etc.) dans la collectivité. L'accès à l'eau « Consiste en un 
approvisionnement suffisant, physiquement accessible et à un coût abordable, d'une eau 
salubre et de qualité acceptable pour les usages personnels et domestiques de chacun. Une 
quantité adéquate d'eau salubre est nécessaire pour prévenir la mortalité due à la 
déshydratation et pour réduire le risque de transmission de maladies d'origine hydrique ainsi 
que pour la consommation, la cuisine et l'hygiène personnelle et domestique. »  
 

 
Source : eau.selectra.info 

 

Informations municipales 

 

La fibre est arrivée à Boissy, elle y est progressivement mise en service, côest le cas des 

quartiers « Champbreton, Champauger et rue du Morin ». 

Les opérateurs vont vous contacter dans les jours à venir. 

Pour les autres quartiers, nous nôavons pas encore de date à vous communiquer, consultez le 

site de lôARCEP : mise à jour au 3e trimestre (T3) 2023 le 7 décembre. 

Pour plus de d®tails veuillez consulter la carte de lôARCEP. 

https://cartefibre.arcep.fr ou scannez le QR Code  
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  RECENSEMENT CITOYEN

Informations municipales 

 

 
Dès 16 ans le recensement est obligatoire pour tout jeune Français. Cette démarche est 
obligatoire. Elle est le préalable à la journée défense et citoyenneté et elle permet 
d'obtenir l'attestation de recensement nécessaire pour passer le baccalauréat ? Le 
permis de conduire ou d'autres examens et concours publics. 
 
Pour chaque jeune Français de 16 ans, le recensement doit être effectué pour : 

¶ participer à la journée défense et citoyenneté (JDC) 

¶ passer, le cas échéant, des concours et examens d'État avant l'âge de 25 ans : CAP, 
BEP, baccalauréat, permis de conduireé 

¶ °tre inscrit dôoffice sur les listes ®lectorales d¯s 18 ans. 
 
Où et quand se faire recenser ? 

¶ Le jeune doit se faire recenser auprès de la mairie de son domicile  

¶ Le jeune doit se faire recenser dans les trois mois qui suivent son 16e anniversaire. Si 
les délais sont dépassés, il est toujours possible de régulariser sa situation jusqu'à l'âge 
de 25 ans en procédant de la même manière que pour un recensement classique. 

 
À noter Lorsque le jeune est devenu Français entre 16 et 25 ans, il doit se faire recenser dans 
le mois qui suit l'acquisition de la nationalité française. 
 
Pièces à fournir 
Lors de son recensement, le jeune doit fournir : 

¶ une pièce d'identité (Carte nationale d'identité, passeport...) 

¶ son livret de famille 

¶ une déclaration indiquant ses nom, prénom, date et son lieu de naissance et ceux de 
ses parents, son adresse, sa situation familiale, scolaire, universitaire et/ou 
professionnelle. 

¶ un justificatif de domicile 
 
Après le recensement 
Le jeune est convoqué à la journée défense et citoyenneté (JDC) 
 
L'administration convoque le jeune pour qu'il effectue la journée défense et citoyenneté (JDC). 
À savoir : En cas de handicap dispensant de la JDC, il faut présenter dès le recensement un 
certificat m®dical dôinaptitude. 
 

¶ Le jeune doit, jusquô¨ lô©ge de 25 ans inclus, signaler tout changement de domicile ou 
de situation familiale ou professionnelle au centre du service national de sa région dont 
lôadresse se trouve sur le site du minist¯re de la D®fense (defense.gouv.fr/jdc). Il faut 
aussi signaler toute absence de son domicile habituel supérieure à 4 mois. 

¶ Le jeune doit conserver son attestation de recensement 
 
La mairie d®livre une attestation de recensement ¨ lôissue du recensement. Cette attestation 
est demand®e au jeune jusquô¨ ses 25 ans pour passer les concours et examens dô£tat. 
 
Attention, il n'est pas délivré de duplicata ; en cas de perte ou de vol, il est possible de demander 
un justificatif de recensement au centre du service national dont d®pend lôint®ress®. 
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Sécurité

Ma Sécurité : un nouveau site dédié à la sécurité des citoyens. 
 
La gendarmerie et le site moncommissariat.fr sont désormais regroupés  
sur un site unique : masecurite.gouv.fr. Pré-plainte, signalements, tchat,  
fiches conseils... vous avez la possibilité d'obtenir en quelques clics, pour  
des démarches non urgentes, une réponse personnalisée à votre situation. 
 
Depuis mars 2022, l'application « Ma Sécurité » disponible sur tablettes et smartphones proposait déjà 
un certain nombre de services aux usagers.  
Le nouveau site « Ma Sécurité » élargit les services de l'application. 

 
Un panel complet de services 
Le site est organisé autour de différentes rubriques soit informatives, soit interactives. 
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Le démarchage commercial à partir de numéros en 06 ou 07, c'est fini ! 
 

Depuis le 1er janvier 2023, les plateformes de démarchage commercial ne peuvent plus 
vous appeler à partir de numéros commençant par 06 ou 07, associés dans l'esprit de 
tous aux téléphones portables. Elles doivent utiliser une nouvelle catégorie de numéros 
dits polyvalents, réservée à cet usage, selon une décision de l'Arcep datant de septembre 
2022. 

Associés dans l'esprit de tous aux téléphones portables, les numéros commençant par 06 ou 07 sont 
réservés aux communications interpersonnelles et donc aux particuliers, et ne peuvent plus être utilisés 
pour du démarchage commercial par des plateformes d'appels. La mesure a pris effet dès le 1er janvier 
2023, selon une décision prise par l'Autorité de régulation des communications électroniques, des 
postes et de la distribution de la presse (Arcep), datée du 1er septembre 2022. 

Les plateformes de démarchage commercial qui utilisent des numéros commençant par 06 ou 07 pour 
obtenir un meilleur taux de réponse ne sont plus autorisées à le faire. Elles doivent passer par une 
nouvelle catégorie de numéros réservée à cet usage, selon le nouveau plan national de numérotation 
établi par l'Arcep commençant par : (France métropolitaine) 

01.62 ï 01.63 ; 02.70 ï 02.71 ; 03.77 ï 03.78 ; 04.24 ï 04.25 ; 05.68 ï 05.69 ; 09.48 - 09.49    

Les numéros commençant par 09.37 ï 09.38 ï 09.39 peuvent être utilisés pour l'envoi de messages 
d'une enseigne commerciale à ses clients, ou pour des mises en relation particulières (livraison de colis, 
signalement de l'arrivée d'un chauffeur VTC, rappel de rendez-vous automatisé, etc.). 

L'objectif de l'Arcep est de mieux protéger les utilisateurs contre les abus et les fraudes, avec la création 
d'une nouvelle catégorie de numéros polyvalents vérifiés dont la nature commerciale pourra ainsi être 
clairement identifiée. L'Autorité veut également éviter l'épuisement des numéros de téléphone portable 
à dix chiffres commençant 06 ou 07. 

Les numéros géographiques dont les préfixes vont de 01 à 05 pour la France métropolitaine 
correspondaient à cinq grandes régions, ils sont attribués sans contrainte géographique, à partir du 
1er janvier 2023. 

Source : service-public.fr 

 
 
 

https://www.masecurite.interieur.gouv.fr/fr
https://www.arcep.fr/actualites/actualites-et-communiques/detail/n/plan-de-numerotation-050922.html
https://www.arcep.fr/actualites/actualites-et-communiques/detail/n/plan-de-numerotation-050922.html


 
 

Ma Sécurité : un nouveau site dédié à la sécurité des citoyens. 
 

 

 

 

Démarches en ligne 

Cette rubrique vous permet d'accéder à différentes plateformes de signalement : 

¶ Portail de signalement des violences sexuelles et sexistes ; 

¶ Signaler un trafic de stupéfiants (Stup) ; 

¶ Signaler un rodéo ; 

¶ Pré-plainte en ligne ; 

¶ Plainte en ligne pour les arnaques sur internet (THESEE) ; 

¶ Portail de signalement des contenus illicites de l'internet (Pharos) ; 

¶ Signaler une fraude à la carte bancaire (Perceval) ; 

¶ Opération Tranquillité Vacances (OTV) ; 

¶ Stop-djihadisme. 
 
Fiches pratiques 
Des fiches détaillées vous renseignent avec toutes les informations utiles relatives à la sécurité du citoyen : 
arnaques et escroqueries en ligne, cambriolages, victimes de violences conjugales, le délit de fuite, les règles sur 
la route, comment protéger les mineurs, etc. 
 
Flashez le QR code pour aller sur le site ou t®l®chargez lôapplication ç Ma Sécurité » 

Source : service-public.fr 
 

 
 
 
 

Sécurité

Depuis le 1er septembre 2023, il faut désormais avoir au moins 14 ans 
pour avoir le droit de conduire un engin de déplacement personnel (EDP)  
motorisé au lieu de 12 ans jusqu'alors. 
 
Toujours en vigueur : 
Le transport de passagers est interdit : côest un engin à usage exclusivement personnel. 
Il est interdit de porter à l'oreille des écouteurs ou tout appareil susceptible dô®mettre du son, ou dôutiliser le 
téléphone tenu en main. 
Lôassurance est obligatoire pour les utilisateurs des EDP motorisés. Les opérateurs de free floating doivent 
souscrire une assurance pour couvrir leurs usagers. 
 
Sanctions applicables depuis le 01/09/2023 

¶ Si vous ne respectez pas les règles de circulation ou si vous transportez un passager : 135 euros 
dôamende (4¯me classe) 

¶ Si vous circulez sur un trottoir sans y °tre autoris® ou si vous d®bridez lôengin :  
135 euros dôamende (4¯me classe) 

¶ Si vous roulez avec un engin dont la vitesse maximale par construction est supérieure à 25 km/h :  
1 500 euros dôamende (5¯me classe) 

 

Ce service est proposé par le Département aux personnes âgées, handicapées et à leurs proches pour assurer 
leur sécurité à domicile. En cas de chute ou de problème grave, il offre à ses abonnés la possibilité d'entrer en 
relation directe avec un conseiller via une station d'écoute opérationnelle 24h/24 et 7 j/7. En partenariat avec 
Europ Assistance, ce service est destiné à favoriser le maintien ¨ domicile. Lôusager doit porter en permanence 
un émetteur (passé autour du cou ou de son poignet), qui est connecté à la centrale d'écoute via un boîtier de 
transmission installé dans son logement. Il permet de mettre en contact l'abonné au service avec un téléopérateur, 
en cas de chute ou de malaise. Ce dernier peut ainsi évaluer le degré d'urgence de la situation et déclencher 
éventuellement l'intervention des secours. La prestation de base est de 8,99 euros par mois. Une partie du coût 
de ce forfait peut être prise en charge par le Département, via l'allocation personnalisée d'autonomie (APA), la 
prestation de compensation du handicap (PCH) ou l'aide extralégale pour les personnes ayant de faibles 
ressources.  
Renseignements : www.seine-et-marne.fr/fr/teleassistance-77        
Tél : 09.69.32.10.85 
Ou scanner le QR Code 
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Vie économique 

1 Bis Place de la Mairie 
RV sur Planity 

VME CLEAN SERVICES 
Nettoyage industriel, 
entretien dôimmeubles  

et de bureaux,  
maintenance des locaux, 

débarras,  
rénovation intérieur 
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